Consignes en cas d’évacuation des locaux


Au signal d’alarme, toutes personnes se trouvant dans les batiments doivent : 
· Interrompre immédiatement et de façon sécuritaire leurs activités, ne pas utiliser le téléphone. 

· Sortir du bâtiment SANS COURIR par la sortie la plus proche.

· Une fois arrivé à l’extérieur, dégager les abords du bâtiment  et se rassembler au lieu de rassemblement prévu afin de ne pas nuire au travail des pompiers ou des autres intervenants.

· Attendre l’autorisation avant de quitter le groupe ou de réintégrer l’édifice.

Si une personne découvre un incendie :

· Rester calme, éviter la panique et éloigner toute personne en danger. 

· Si possible, isoler le feu en fermant la porte de la pièce ou le feu s’est déclarer

· Actionner l’avertisseur manuel d’incendie le plus près.
· Essayer, si le feu est de très faible ampleur et s’il s’en sent capable, de combattre le foyer d’incendie avec un extincteur portatif jusqu’à l’arrivée des pompiers.

· [image: image1.emf]S’il ne peut combattre le foyer d’incendie, évacuer immédiatement la bâtisse et rejoindre le point de rassemblement. 
